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I. EFFET CATALYTIQUE PBF : DÉFINITION, TYPES ET EXEMPLES 

FRÉQUENTS  

 

Qu'est-ce qu'un effet catalytique PBF ?  

Une allocation au titre du PBF (que ce soit au niveau du portefeuille ou du projet) est consid®r®e 

comme ayant un effet catalytique lorsqu'elle cr®e un ®lan en faveur de l'®limination des obstacles 

qui bloquent l'appui ¨ la consolidation de la paix ¨ long terme ou durable ou de l'engagement 

d'autres parties prenantes dans les efforts de consolidation de la paix existants. En outre, un 

investissement dans le PBF est ®galement consid®r® comme ayant un effet catalytique lorsqu'il 

facilite de nouvelles initiatives qui apportent de nouvelles ressources aux priorit®s de consolidation 

de la paix dans le pays.  

Effet catalytique du PBF, appropriation nationale et durabilit® 

Sur la base des consultations avec les parties prenantes concern®es, il existe un lien entre 

l'appropriation nationale, la durabilit® et les effets catalytiques.  

Il a ®t® constat® que les projets du PBF b®n®ficient d'un certain degr® d'appropriation nationale 

compte tenu de la nature du PBF et de la participation directe des contreparties nationales d¯s le 

d®but de tout processus, que ce soit au niveau du portefeuille ou du projet. Cependant, l' 

appropriation nationale pourrait ®galement °tre renforc®e ou consolid®e gr©ce ¨ une allocation 

du PBF. Des exemples concrets de ce renforcement ou de cette consolidation sont les mesures de 

suivi concr¯tes du gouvernement ou l'®volution des politiques li®es ¨ un investissement du PBF 

et/ou ¨ l'int®gration des efforts lanc®s par le PBF dans les budgets nationaux. Le renforcement de 

l'appropriation nationale peut ®galement se traduire, par exemple, par l'engagement de nouvelles 

parties prenantes locales au niveau communautaire.  

D'un autre c¹t®, il peut y avoir des cas dans lesquels les effets catalytiques n'impliquent pas 

n®cessairement une appropriation nationale plus forte ou plus consolid®e. Par exemple, lorsqu'elles 

conduisent ¨ l'engagement de nouveaux partenaires internationaux, y compris des donateurs, des 

IFI et d'autres, dans les efforts de consolidation de la paix dans le pays.  

En ce qui concerne la durabilit®, il peut y avoir des cas, en particulier lorsque les effets catalytiques 

du PBF tournent autour de l'engagement de nouvelles parties prenantes dans certains processus ou 

de la facilitation de nouveaux efforts de consolidation de la paix qui s'accompagnent de nouveaux 

financements, o½ ces effets catalytiques pourraient ®galement assurer la durabilit® de 

l'investissement initial du PBF et de ses r®sultats sp®cifiques. C'est le cas, par exemple, lorsque les 

effets catalytiques du PBF impliquent la poursuite de produits et d'activit®s cl®s qui ont ®t® financ®s 



par l'allocation initiale du PBF et qui sont maintenant poursuivis par d'autres parties prenantes et/ou 

avec d'autres soutiens financiers.  

En r®sum®, la conception et la mesure des effets catalytiques du PBF devraient °tre effectu®es en 



 

Effets catalytiques non financiers et financiers  

L'effet catalytique d'un PBF peut °tre de nature non financi¯re et/ou financi¯re. Apr¯s avoir 

consult® les parties prenantes, y compris les secr®tariats du PBF, le personnel du PBSO, les 

partenaires financiers s®lectionn®s, il a ®t® d®termin® que l'effet catalytique non financier est d'une 

plus grande valeur afin de comprendre l'impact du fonds sur la consolidation de la paix.  

ê cet ®gard, les effets catalytiques ont ®t® prioris®s afin de se concentrer davantage sur les effets 

catalytiques non financiers et, s'ils sont jug®s pertinents, le calcul de l'effet catalytique peut °tre 

utile. Il a ®galement ®t® constat® que, comme pour les effets catalytiques non financiers, les effets 

financiers sont plus pertinents au niveau d'un pays ou d'un projet qu'au niveau du fonds dans son 

ensemble. Cela permet au Fonds de suivre, de mesurer et de communiquer l'efficacit® des 

partenaires du projet ¨ mobiliser les fonds pour poursuivre les travaux sur les priorit®s de 

consolidation de la paix.    

Effet catalytique non financier du PBF : supprime les obstacles au d®blocage des processus 

politiques, institutionnels ou autres qui sont bloqu®s pour maintenir la paix ¨ diff®rents niveaux 

(national, local, etc.) et/ou cr®e les conditions n®cessaires pour engager d'autres parties prenantes 

dans les efforts de consolidation de la paix existants ou nouveaux dans un contexte national 

sp®cifique. Id®alement, les effets catalytiques non financiers du PBF impliqueraient un 

changement dans la volont® politique et/ou les pratiques institutionnelles des parties prenantes 

nationales, locales et/ou internationales, ¨ diff®rents niveaux, qui permettrait ¨ d'autres efforts de 

consolidation de la paix ï diff®rents mais compl®mentaires ¨ ceux initialement soutenus par 

l'allocation du PBF ï d'aller de l'avant. Les effets catalytiques non financiers pourraient ®galement 

englober d'autres impacts, tels que la lib®ration d'un apprentissage plus large dans le secteur de la 

consolidation de la paix (entre les pays et le secteur en g®n®ral) ou contribuer ̈  r®duire ou ̈  att®nuer 

les risques pour les efforts de consolidation de la paix dans un contexte sp®cifique.  

Effet catalytique financier du PBF : il se produit lorsqu'un investissement du PBF facilite de 

nouvelles initiatives qui apportent de nouvelles ressources aux priorit®s de consolidation de la paix 

dans le pays, y compris financi¯res, humaines, institutionnelles et autres. Il peut s'agir de 

l'int®gration des efforts de consolidation de la paix lanc®s par le PBF dans les budgets nationaux, 

ainsi que du soutien financier des donateurs multilat®raux - y compris les IFI - et bilat®raux, et du 

secteur priv®, entre autres, aux efforts de consolidation de la paix li®s ¨ ceux initialement soutenus 

par le PBF.  

Les effets catalytiques financiers du PBF vont au-del¨ des r®pliques ou des versions ¨ grande 

®chelle des investissements ant®rieurs du PBF, bien qu'il s'agisse d'exemples tr¯s clairs de ces 

effets. Les effets catalytiques financiers pourraient ®galement °tre li®s ¨ des composantes 

sp®cifiques du projet PBF, aux approches programmatiques utilis®es, aux m®canismes de 



coordination mis en place ou aux capacit®s concr¯tes construites ou renforc®es gr©ce ¨ 

l'investissement initial du PBF, entre autres options. 

Exemples fr®quents d'effets catalytiques du PBF 

Certains des cas les plus fr®quents d'effets catalytiques du PBF comprennent :  

L'investissement du PBF est utilis® comme preuve de concept pour essayer de nouvelles 

approches innovantes de la consolidation de la paix qui permettent de r®pondre aux besoins en 

suspens en mati¯re de consolidation de la paix et/ou qui peuvent °tre prises en charge par 

d'autres parties prenantes dans le m°me pays ou dans d'autres pays. Par exemple, un projet du 

PBF en Colombie a soutenu l'int®gration d'une approche LGBTIQ+ dans les mandats de trois 

institutions de justice transitionnelle ®tablies dans le cadre de l'Accord de paix de 2016. En 

cons®quence, la Commission de la v®rit® de Colombie est devenue la premi¯re au monde ¨ 





 

Les effets catalytiques du PBF doivent °tre consid®r®s comme le d®but de tout processus de 

programmation du PBF dans un pays, que ce soit au niveau du portefeuille ou du projet. Les 

responsabilit®s en mati¯re de conception, de surveillance, d'®valuation et de communication des 

effets catalytiques du PBF varieront tout au long du cycle de programmation.  

a) Conception de portefeuille/projet et approbation du PAC  

Au stade de la conception au niveau du portefeuille, les consid®rations relatives aux effets 

catalytiques attendus du PBF devraient °tre incluses, si possible, dans la demande d'®ligibilit®, le 

FRS ou les UNSDCF lorsque ces derniers comprennent un pilier de consolidation de la paix. Dans 

les pays o½ il existe d®j¨ un secr®tariat du PBF (c'est-¨-dire les pays qui demandent une nouvelle 

®ligibilit®), le secr®tariat du PBF sera le principal responsable de l'int®gration de ces 

consid®rations. Dans les pays qui n'ont pas de secr®tariat du PBF, les personnes charg®es de diriger 

les consultations et de consolider les documents requis, g®n®ralement le Bureau du Coordonnateur 

r®sident (BCR), seront charg®es d'int®grer les consid®rations relatives aux effets catalytiques 

escompt®s.  

ê l'®tape de la conception du projet, conform®ment ¨ la pratique actuelle, les effets catalytiques 



RUNOs. Les secr®tariats du PBF ont un r¹le de surveillance en veillant ¨ ce que le suivi de ces 

effets soit effectivement int®gr® dans le rapport de projet.  

Enfin, les agents de bureau du BSPB assurent la surveillance en v®rifiant que cette surveillance 

est, en fait, int®gr®e dans les rapports et en recommandant qu'elle soit incluse alors que ce n'®tait 

pas le cas.  

Au moment de l'entr®e en vigueur de ces lignes directrices, aucun changement n'est recommand® 

dans le format de d®claration. 

c) Rapport final et ®valuation du portefeuille/projet  

Au niveau du portefeuille, le rapport annuel strat®gique final devrait id®alement inclure une section 

sur les effets catalytiques du PBF. ê ce titre, dans les pays dot®s de CCM qui fonctionnent, il est 

encourag® que leurs membres s'engagent, ¨ la fin de la p®riode d'®ligibilit®, dans des discussions 

sur les effets catalytiques du PBF obtenus au niveau du portefeuille. Dans les pays o½ un FNDCC 

int®grant un pilier de consolidation de la paix remplace un FRS, il est encourag® de sugg®rer la 

cr®ation d'un groupe de r®sultats et de r®sultats de la consolidation de la paix qui pourrait ®galement 

avoir des discussions similaires au niveau du portefeuille et du projet. Le secr®tariat du PBF dans 

chaque pays sera charg® d'encourager ces discussions et de rendre compte de ces effets dans le 

rapport SAR final lorsque ces informations seront disponibles. 

Au niveau du projet et du portefeuille, les rapports finaux de projet devraient id®alement inclure 

une ®valuation des effets catalytiques du PBF. Il incomberait ¨ l'organisme et aux secr®tariats 

responsables de cette t©che, en ®troite consultation et en accord avec les autres RUNO. Les 

secr®tariats du PBF ont un r¹le de surveillance en veillant ¨ ce que l'®valuation finale de ces effets 

soit effectivement int®gr®e dans le rapport final du projet.  

L'®valuation des effets catalytiques du PBF doit °tre incluse dans toutes les ®valuations de 

portefeuille et de projet du PBF et °tre effectu®e conform®ment au processus d®crit ci-dessous.  

III. DÉTERMINATION ET ÉVALUATION DES EFFETS CATALYTIQUES DU 



 

Les allocations de PBF peuvent avoir : 1) aucun effet catalytique ; 2) un certain effet catalytique ; 

ou 3) des effets catalytiques importants. Avant d'®valuer dans quelle mesure les effets catalytiques 

du PBF ont ®t® significatifs, il est n®cessaire de d®termine





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En r®sum®, en se basant sur les orientations, crit¯res et questions fournies dans cette note, il 

appartiendra aux ®valuateurs de l'allocation du PBF de d®terminer d'abord si un effet catalytique 

revendiqu® est, en effet, le r®sultat d'une allocation du PBF, et ensuite dans quelle mesure un tel 

effet a ®t® significatif. 

Les ®valuateurs devront fournir une analyse sp®cifique et des informations qui soutiennent ces 

®valuations dans leurs rapports. 

 

 

ETAPE 3 :  Mesurer les effets catalytiques financiers du PBF 

Les effets catalytiques financiers continueront d'°tre auto-d®clar®s dans les rapports de projet 

conform®ment ¨ la pratique en cours (rapport Kobo) et seront analys®s par le PBF au si¯ge de 

l'ONU. 

De plus, dans le cadre de l'®valuation finale, les ®valuateurs ®valueront ®galement les effets 

catalytiques financiers, en se basant sur : 

-Les rapports de projet Kobo susmentionn®s (en ®tant prudents quant aux duplications potentielles 

dans les rapports) 

-D'autres documents fournis par les RUNOS et les NUNOS dans le cadre de l'examen 

documentaire de l'®valuation et des outils d'®valuation (entretiens, enqu°tes, etc.) 

Questions évaluatives clés:  

1) L'allocation du PBF a-t-elle contribu® ¨ l'un des ®l®ments suivants : 

a. £liminer les obstacles aux processus politiques, de consolidation de la paix et autres, ou 

r®duire les risques, qui abordent les priorit®s de consolidation de la paix et/ou les obstacles 

¨ l'engagement de parties prenantes suppl®mentaires dans les efforts de consolidation de la 

paix existants ? 

b. Faciliter des efforts de consolidation de la paix explicites qui apportent de nouvelles 

ressources pour aborder les priorit®s de consolidation de la paix dans le pays ? 

2) L'effet catalytique est-il le r®sultat direct des interventions et des activit®s du projet ou 

est-il un r®sultat/impact de la pr®sence du projet PBF dans le pays ? 

3) Lôeffet catalytique du PBF ®tait-il le r®sultat d'une interaction explicite (par exemple, 

des discussions, des ®valuations conjointes, une planification conjointe, etc.) entre 

l'®quipe du PBF et d'autres parties prenantes cl®s qui, par cons®quent, se sont engag®es 

dans des efforts de consolidation de la paix existants ou nouveaux ?



L'®valuation peut °tre faite ¨ la fois au niveau du projet et du portefeuille par rapport ¨ la 

contribution globale du PBF. 

 

Effet catalytique financier du 


